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originales, qui sont parfois, il est vrai, hasardöes ou trop doctrinai-
res, mais qui dönotent des idöes personnelles.

Les feux sont devenus, des le temps de Fröderic-le-Grand, un
facteur decisif, et des lors toujours en progres. D'oü rösulient des
formations plus larges, moins profondes et ä grandes distances.

11 compte comme perdue la munition des morts et des blesses 111

tient le renforcement de la ligne de feux pour plus difficile et admet
le feu en marchant; d'autre part il ne tient pas assez de compte des
difficultös du remplacement des munitions. Aux öchelons il preföre
des appuis lateraux, des ailes avancees. II condamne la döfense et
Tattaque de front d'apres le Systeme actuel.

c) Ultra posse nemo obligatur.

Travail clair et bien rödigö, soignant specialement les donnees
techniques et statistiques dans la question du nouveau fusil, et ac-
centuant aussi le facteur du moral de la troupe. Apres cela point
d'idöes nouvelles ou originales. Les manceuvres de paix ne donneraient
point de süres experiences pour la guerre

Apres ces trois travaux ex-wquo le jury aecorde une mention
honorable avec 100 francs au memoire:

Wir lieben, etc.
Ce travail est un extrait soigneux et applique des brochures

röcentes sur la question, et tömoigne de solides ötudes, mais sans ori-
ginalitö. Les grosses colonnes, qui döjä dans les guerres napoleon-
niennes, devenaient hors d'usage, doivent disparaitre a-ec les feux
actuels. Beaucoup de hors d'ceuvres. Bonne rödaction.

Enfin le jury aecorde une mention honorable sans gratification au
petit travail en forme de lettres dont le motto est: Nouvelles armes
toujours le meme homme.

Le thema est traitö un peu ä la legöre avec beaucoup de digres-
sions, mais alertement et avec un bon emploi de la litterature la plus
recente. — Cette forme de lettres a pu faciliter ä Tauteur l'emission
de vues particulieres et originales; mais en somme ce genre (malgrö
Poenitz et Hohenlohe) ne parait pas le mieux approprie aux discussions

scientifiques.

A propos des Memoires da general baron de Marbot.

Le rapport que nous publions ici a ete lu ä l'Assemblee generale

de la Sociele des officiers de ia Confederation suisse, le
1er aoüt, ä Geneve.
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Au Comite central de la Societe des officiers de la Confederalion
suisse, ä Geneve.

Monsieur le President et Messieurs,

Vous nous avez renvoye une proposition formulee, sur Tinilia-
tive de M. le colonel Ceresole, commandant le Ier corps d'armee,
par Tassemblee des delegues de la section vaudoise de la Sociele
des officiers, invitant votre comite ä nommer une commission

pour faire un rapport « sur les accusations porlees contre les
» regiments suisses au service de France dans les Memoires du
» general baron de Marbot (Paris, 1891) et specialement dans les
» chapitres du IIP volume de ces Memoires, traitant des evene-
» menls de 1812 et de la balaille de Pololsk. »

En nous soumettant cette proposition, vous nous avez
demande :

t 1° De vous faire un rapport sur Topportunite qu'il y aurait
» ä ce que la Societe des officiers de la Confederation suisse
• soumit les accusations portees par le general baron de Marbot
» dans ses Memoires contre les troupes suisses au service de
» France ä un examen historique, conformement ä la proposition
» de la section vaudoise;

» 2° Eventuellement, pour le cas oü eile jugerait cel examen
» opportun, de proceder ä cette enquete et de faire ä ce sujet un
» rapport qui serait presenle ä la prochaine assemblee des dele-
» gues, le 30 juillet 1892, ä Geneve. >

I. Tout ce qui touche, de pres ou de loin, ä nolre histoire
nationale et en particulier ä notre histoire militaire, merite au
plus haut degre de fixer notre attention. La Suisse est un pelit
pays, mais son histoire est grande. Son histoire militaire surtout
est incomparablement riche en pages glorieuses. C'est lä un pa-
trimoine pröcieux, que nous devons maintenir intact, d'abord

par veneration pour la memoire de nos predecesseurs, puis
aussi pour le plus grand profit des generations presenles et

futures. Le bon renom de fidelite au drapeau, de diseipline et de

bravoure que les troupes suisses ont conquis ä travers les siecles,

au prix de leur sang, sur les champs de bataille de toute l'Europe

et quelles que fussent d'ailleurs les causes pour lesquelles
elles combaltaient, est pour nous, non-seulement untitre de gloire,
mais une protection. II ajoute ä la consideration que nous temoi-

gnent les autres peuples, au prestige de notre drapeau et au
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respect dont notre armöe doit restee entouree. Ce ne sont lä, sans

doute, que des facteurs moraux, mais neanmoins efficaces. Et ne

nous devons-nous pas ä nous-memes de coaserver sans tache
cette röputation incontestee de courage et de loyaute que nos

peres se sont faile; dont nous, leurs fils, nous beneficions et qui
constitue un des elements de notre force, de notre foi en notre
invincibilite.

La proposition de la section vaudoise ne doit donc pas nous
laisser indifferents. Certes, ä tous egards, il est hautement
desirable que les assertions du general baron de Marbot touchant
les troupes suisses soienl contredites lä oü il peut etre demontre

qu'elles sont contraires aux faits. Et la Societe des officiers de
la Confederalion suisse esl excellemment placee pour instruire
cet important debat.

C'est notre reponse ä votre premiere question.

II. Nous abordons la deuxieme.
Pour la resoudre, notre lache a ete singulierement facilitee par

les Quelques mots de reponse aux Memoires du genöral baron de

Marbot que M. le colonel Lecomte a publies recemment1. Dans
celte elude si serieusement documentee, dont le titre est trop
modeste, qui vous est connue d'ailleurs etä laquelle nous devons

nous referer, M. le colonel Lecomte a montre surabondamment
que le general Marbot semble avoir ete plus pröoecupe, quand
il ecrivait ses Memoires, de meltre en pleine et bonne lumiöre
ses propres faits d'armes, si nombreux et si brillants, que de
rendre justice ä ses camarades ou ä ses supörieurs, et surtout
aux troupes etrangeres qui marchaient en auxiliaires sous les

drapeaux de Napoleon comme les tribus vaineues des Gaulois
suivaient les aigles de Cesar. Cela est vrai specialemenl pour les

Suisses que, par un motif de nous ignore, Tauteur se plait ä

critiquer et ä denigrer, sans daigner jamais citer aucune des actions
memorables dont d'autres les ont loues.

Cette Observation generale de M. le colonel Lecomte s'applique,
en effet, ä ce que le general Marbot dit de la partieipation des

regiments suisses aux guerres d'Italie et d'Espagne aussi bien
qu'ä leurs actes dans la guerre de 1812. Toutes les fois qu'il
s'avise de parier des Suisses, c'est avec quelque intention mal-
veillaiite, plus ou moins ouvertement aecusee.

1 Les Suisses an service de Napoleon Iar et les Memoires du general baron
de Marbot. Quelques mots de reponse ä ces Memoires par Ferdinand
Lecomte, colonel federal suisse. Extraits do la Revue militaire suisse, 1 vol.
in-8°, Paris 1852, L. Baudoin, editeur.
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Vous avez vu, comme nous, que le general Marbot, lorsqu'il
parle des Suisses, temoigne le plus souvent son antipathie par
des appreciations plus ou moins desagreables ou offensanles,
mais sans arliculer des faits precis et saisissables ä la refu-
tation. Discuter ces appreciations nous menerait loin. Laissons

plutöt ä Tecrivain sa liberte d'aimer ou de ha'ir ä sa guise et ä

son choix el bornons-nous ä constater que les Suisses partagent
ces antipathies et ces denigrements avec les contingents de tous les

peuples qui ont verse leur sang sous les drapeaux imperiaux :

Allemands, Hollandais, Espagnols, Portugais, Italiens, tous en ont
leur portion.

Tout bien relu, le general Marbot ne cite qu'un seul fait
nettement indiquö et tangible : la fuite devant Tennemi dans
la premiere journee de Polotsk. II donne ä cette journee
la date du 16 aoüt; c'est le 17 qu'il faut lire.

M. le colonel Lecomte a dejä caracterise les circonstances
dans lesquelles cetle vision des Suisses en fuite est apparue au

general Marbot; elles sont pour reduire de beaucoup la confiance

qu'elle doit inspirer. En verite, il eüt pu se faire que les Suisses

eussent cede precipitamment du terrain pour reprendre en

arrierp. une position plus abritee, sans que pour cela il faille
conclure ä une fuite. Mais encore, le mot y est. Heureusement,
nous pouvons le refuter.

Dans sa Reponse, M. le colonel Lecomte s'est attache ä produire
les recits, memoires et Souvenirs des officiers suisses qui etaient
le 17 aoüt ä Polotsk : Zunmerli, Begos, Schaller, Rösselet. 11

serait facile de citer d'aulres documents suisses encore, mais ils n'a-
jouteraientguere aux temoignages dejä produits et tous concordants

pour affirmer que le 17 aoüt les regiments suisses n'ont pas
ete engages. Volre commission s'est donc appliquee surtout ä

complöter et ä contröler les rapports suisses par des documents
francais, non pas que la parfaite sincerite et loyaute des officiers
suisses lui soient suspectes, mais parce qu'elles pourraient etre
evoquees en doute par d'aulres que nous.

En fait de documents francais, nous avons tout d'abord la

relation qu'ä faite de cette journee du 17, dans ses Memoires, le

marechal Gouvion Saint-Cyr, commandant du 6° corps d'armöe

qui, le lendemain, rempla^a dans le commandement en

chef le duc de Reggio, blesse. M. le colonel Lecomte Ta dejä
produite. Quoique le marechal enlre dans beaucoup de details,
il ne dit rien d'une defaillance des Suisses; il ne nomme
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meme pas Ia 9e division du 2" corps dont les qualre regiments
suisses faisaient parlie. Les deux aulres divisions du 2e corps,
Legrand et Verdier, sont mentionnees comme ayant pris part ä

l'action. De la division Merle, il n'est rien dit, ce qui corrobore
le temoignage des officiers suisses disant que cette derniere fut
tenue en reserve.

A notre connaissance, il n'exisle au ministere de la guerre de
France aucun rapport du marechal Oudinot sur la journee du
17 aoüt. Pas davantage, aux archives nationales. Ni la correspondance

d'Oudinot ni celle de Saint-Cyr ne donnent non plus
aucune indication. Le Moniteur universel, source importante de

renseignements sur les manceuvres de Ia Grande Armee, parle,
dans une note sommaire, de la bataille de Polotsk du mois
d'aoüt; il y est question des Bavarois; pas un mot des Suisses.

Mallet, dans son Histoire du duc de Reggio (Paris, 1850) parle
des Bavarois et des Croates, mais ne mentionne pas nos compatriotes.

D'autre part, M. Ed. Rott, secretaire de la legation de Suisse ä

Paris, qui nous a fort obligeamment aide dans nos recherches, ä

constate aux archives du ministere francais de la guerre que, le
17 aoüt, les quatre regiments suisses n'ont pas perdu un seul
officier. Les pertes en officiers dans la journee du 18 sont
connues et nominativement enregistrees. Pour le 17, rien.

Devant ce silence d'une part, devant cette absence d'aucune
indication de pertes d'autre part, nous pouvons affirmer que les
documents francais comme les documents suisses etablissent que
le 17 aoüt les Suisses n'ont pas ete engages. « Ils etaient en reserve
» sur les remparts de la place, » dit Schaller; i l ajoute, « il est vrai,
» que le 4° regiment fut porte, ä un moment qu'il ne precise pas,
» au-delä de la Duna pour empecher Tennemi de tourner la

> place en traversant le fleuve >, mais ni lui ni aucun de ses

camarades dont nous possedons les memoires ne parle ni d'un
engagement, ni meme d'un coup de fusil tire.

II est clair que si le 17 aoüt avait ete pour les Suisses une
journee de combat, meme malheureux, il ea serait reste quelque
trace quelque part. S'il y avait eu retraite sous le feu ou les

coups de sabre de la cavalerie, fuite ou panique, il y aurait eu
cles blesses et des morts, et on les eüt nommes. Au lieu de cela,
nous avons par exemple dans le > Recit historique des evenements

militaires auxquels a eu part le 3e regimenl », une
mention comme celle-ci : « A l'approche de Tennemi de la
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» place de Polotsk, la 3rae division (Merle) du 2e corps fut
» designee pour la defense de cetle place et prit position sur
» ses remparts et ses avenues, le 17 aoüt. Le reste du 2e corps
» et le 6° prirent position ä une portee de canon au dehors ».

Nous pouvons donc repondre au general de Marbot qu'aucun
des quatre regiments suisses n'ayant vu Tennemi le 17 aoüt,
aucun d'eux, non plus, n'a pu fuir. Tous quatre resterent en

reserve le 17, comme aussi le 18, journee dans laquelle ils
perdirent trois officiers et quelques hommes, mais sans qu'il y eüt
de leur part Cooperation active ä la bataille. II ressort meme
des recits des officiers suisses et frangais que cette mise en
deuxieme ligne causa quelque möcontentement dans les

rögiments, qui s'en sentirent humilies, ce qui les poussa, deux mois
plus tard, le 18 octobre, ä se lancer dans la melee avec une
impetuosite qui leur coüta fort cher et qui leur fut reprochee
par leurs chefs. Les memoires du capitaine Schaller donnent

ä ce sujet d'interessants renseignements, point par point
corrobores par les memoires du marechal Gouvion Saint-Cyr.

La preuve est donc faite, pour autant qu'une preuve negative
est possible. Les Suisses n'ont pas combattu le 17 aoüt ä Polotsk,
partant ils n'ont pas eu l'occasion de fuir devant Tennemi. Ils
ont ele tenus en reserve, ce qui les a irrites au point que le
18 octobre, brülant de se mesurer en balaille rangee avec les

Russes, ils se sont portes en avant avec une temerile que leurs
chefs n'ont pas approuvee et qu'ils ont payee de leur sang.

Ce n'est pas pröcisement le fait de troupes portees ä fuir!

III. Devons-nous atlacher une grande importance au propos
du general de Marbot et le tenir pour comprometlant l'honneur
des Iroupes suisses?

Nous venons de montrer ce qu'il en faut. penser au point de

vue de la verite historique et quant ä la tendance au denigre-
ment qu'il denote et qu'on retrouve dans les trois volumes du
general, on lui peut opposer avec succes les temoignages honorables

des historiens militaires frangais sur la conduite generale
des troupes suisses pendant la campagne de 1812, le 18 octobre
ä Polotsk, les 26, 27 et 28 novembre sur la Beresina. Et aux
temoignages des historiens s'ajoutent les eloges donnes aux
Suisses par leurs propres chefs. Le marechal Gouvion Saint-Cyr
loue « leur sang-froid et leur bravoure ». Quant au general
comte Merle, leur propre divisionnaire, qui les a eus sous ses
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ordres pendant toute Ia campagne, nous savons ce qu'il pensait
d'eux.

Apres les Operations de 1813, les regimenls suisses furent ä

Wesel, commis ä la garde de la place; le 29 decembre, le 1er

regimenl est ä Cleves; le 15' janvier 1814, nous le trouvons ä

Maastricht. Le bruit court — nous en ignorons Torigine — que
les Suisses vont ötre desarmes. Les Suisses sont inquiets. Le

general Merle qui commande la place adresse ä leur chef la

lettre suivante :

Mästricht, 30 janvier 1814,

A M. le colonel de la brigade suisse.

J'ai appris hier, non sans Indignation, que cles malveillants avaient
insinue ä vos soldats que je les faisais reunir sur la place d'armes
pour les faire dösarmer. Je connais les Suisses; j'aime et j'estime les
Suisses. J'aurai sans cesse presente ä ma memoire leur valeureuse
conduite dans la campagne de Russie, les six assauts qu'ils ont
repousses ä Polotsk et les belles charges qu'ils ont executees ä la bayonnette

ä la memorable bataille de la Beresina.
Vos Suisses ne se trouvent ä Mästricht que parce que je les y ai

demandes avec instance, et je les aurais demandes pour les faire
desarmer!... Les braves et loyaux Suisses doivent avoir confiance en
moi, puisqu'ils possedent toute la mienne. Au lieu de les faire dösarmer,

je dösirerais qu'ils puissent s'armer chacun de cleux fusils; je
les leur ferais dölivrer sur-le-champ.

Signö : Le comte Merle.

Le 21 avril, les Suisses, toujours encore en garnison ä Mästricht,
apprennent Tabdication de TEmpereur et le relevement du tröne
des Bourbons. Ils decident, moyennant Tapprobation de la Diete,
de passer au service du roi Louis XVIII et, ä ce propos, leur
general, qui fait de meme, leur delivre cette declaration :

Nous, general de division, gouverneur de Mästricht, etc., certifions
que les officiers, sous-officiers et soldats du 1er bataillon du 1er
rögiment suisse se sont distingues pendant tout le temps du blocus de la
place par leur bravoure, leur zele et leur dövouement. Tous sont
restes fideles au drapeau qui les a souvent guides dans les voies de

l'honneur, et au chef tömoin de leurs brillants et immortels faits
d'armes clans les champs de Polotsk et de la Beresina. Le gönöral se

plait aussi ä certifier que les braves qui composent ce bataillon ont
arbore la cocarde blanche avec enthousiasme, au moment oü ils ont
appris que la France avait change de maitre, et quel'antique dynastie
des Bourbons leur garan'issait le bonheur dans la personne de notre
souverain bien aime Louis XVIII.

Donnö ä Mästricht le 27 avril 1814. Signö : Comte Merle.
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Le colonel Pfyffer d'Altishofen, faisant le recit de la sanglante
journee du 10 aoüt 1892, a ecrit ceci: c II y a une modeslie de na-
» lion'qui interdit ä un Suisse ue faire Teloge de la fidelite de ses
» compatriotes autrement que par la relation des faits.» — Tenons-

nous-y. El quand le general de Marbot dit, en parlant des auxiliaires
etrangers dans les armees de Napoleon, que les joindre aux troupes
frangaises c'etait « affaiblir un vin genereux en y mölant de Teau
» bourbeuse, » opposous-lui, pour ce qui concerne les Suisses,
puisque nous ne parlons ici que de ceux-lä, les louanges qu'ils
ont recueillies de la part des plus grands capitaines et des plus
grands souverains que la France ait connus, et cela en tous les

temps, depuis celui oü Louis XI faisait venir dans son chäteau de

Loches les vainqueurs de son cousin de Bourgogne pour qu'ils
instruisissent les troupes frangaises dans la tactique de « Thomme
de pied » ; — oü Commines disait des Suisses qu'ils etaient
• Tespörance de Tost •; — oü Brantöme les appelle « ces domp-
teurs de rois » ; oü Montluc comptait sur ses enseignes de

Suisses pour « faire pronesse » ; — oü Frangois Ier se disait
« I'ami de coeur * des cantons ei ies priaii d'eire les parrains du
duc d'Angoulöme; — oü Henri IV, au matin de la bataille d'Ar-
ques, disait au colonel Gaspard Gallati : « Mon pere gardez-moi
» ci une pique, car je veux combattre en tete de votre bataillon » ;

— oü Charles IX ecrivail aux cantons, apres la bataille de Dreux,
en parlant des levees suisses, « qu'il ne se peut dire que gens de
» guerre aient jamais rien fait de mieux » ; — jusqu'au temps oü
le duc d'Aumale, ecrivant l'histoire des princes de Conde, salue

en passant c ces soldats höroiques, ces modeles de l'honneur et
» de la fidelite militaire qui, pendant plus de trois cents ans, ont
» mele leur sang au nötre sur tous les champs de bataille. »

Ne nous emouvons donc pas outre mesure de ce qu'a ecrit le

general de Marbot et disons-nous qu'une infanterie qni a dans ses

etats de service Grandson, Morat, la Bicoque, Pavie, Marignan,
Dreux, Meaux, Ivry, Arques, le 10 aoüt 1792, Polotsk et la Beresina

peut se passer de Tapprobation d'un ecrivain plus captivant
lors ]u'il raconte ses brillants exploits ä la tele de ses escadrons

qu'aulorise lorsqu'il juge autrui.
Dans l'espoir que vous voudrez bien considerer le present

rapporl comme repondant ä la mission dont vous nous avez charges,
nous vous prösentons, Monsieur le President el Messieurs, Tassurance

de notre consideration tres distinguöe.
Au nom de la commission, composee de Messieurs les colonels

Lecomte et Grand et du soussigne : Ed. Secretan, col. brig.

Lausanne, 26 juillet 1892.
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